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Règlement de la Ville de Chapais 

a) pour une première infraction, d'une amende de 500 $;

b) pour toute récidive, d'une amende de l 000 $:

2. s'il s'agit d'une personne morale:

a) pour une première infraction, d'une amende del 000 $;

b) pour toute récidive, d'une amende de 2 000 $.

Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise chaque jour constitue une 
infraction distincte. 

SECTION 7 DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 14 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

Steve Garnache 
Maire 

�é�1�: 
Directrice générale adjointe et 
greffière suppléante 

A vis de motion : 16 mars 2021 
Présentation du projet de règlement: 16 mars 2021 
Assemblée publique de consultation: 12 avril 2021 
Adoption du règlement : 15 avril 2021 
A vis de publication et entré en vigueur: 16 avril 2021 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, Nathalie, adjointe administrative, certifie par la présente, qu'un avis public concernant le 
règlement 21-524 relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou 

d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) a été affiché : 

Hôtel de Ville [145 boul. Springer] : 16 avril 2021
Poste Canada [124 boul. Springer] : 16 avril 2021
Site officiel [www.villedechapais.com] de la Ville de Chapais : 16 avril 2021

V 
Natlialie Guay 
Adjointe administrative 
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